
 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Suite à des informations récemment relayées dans la presse concernant la situation interne de 
Cellcom Guinée, la Direction Générale souhaite apporter des éléments de clarification et 
réaffirmer son engagement en faveur d’une gestion responsable, transparente et conforme aux 
exigences du secteur des télécommunications. 

Cellcom Guinée confirme la mise en œuvre de mesures d’ajustement organisationnel visant à 
renforcer durablement la stabilité, la performance et la continuité de ses services. 

Dans ce cadre, un programme de licenciement économique ciblé a été engagé. Ces décisions, 
bien que difficiles, s’inscrivent dans une démarche responsable, conduite dans le strict respect 
du cadre légal et réglementaire, ainsi que des engagements sociaux de l’entreprise. Par ailleurs, 
des discussions de départs à l’amiable sont en cours, dans un cadre structuré, avec la volonté 
constante de privilégier des solutions équilibrées et respectueuses des collaborateurs 
concernés. 

Certaines interprétations récemment diffusées ne reflètent pas pleinement la réalité du 
processus en cours. Cellcom Guinée tient à rappeler que ces mesures sont ciblées, encadrées 
et limitées dans leur portée, et qu’elles répondent exclusivement à des impératifs de 
redressement et de pérennité de l’entreprise. 

Depuis plusieurs années, l’entreprise fait face à une érosion progressive de ses 
revenus, résultant notamment de l’obsolescence d’une partie significative de ses 
infrastructures réseau, ne permettant plus de garantir un niveau de qualité de service 
conforme aux standards du secteur et aux attentes des consommateurs. 

Le renouvellement de ces infrastructures nécessitait la sécurisation préalable du cadre 
réglementaire, à travers l’obtention d’une licence d’exploitation valide, effective en 
début d’année. Cette avancée majeure a permis d’engager un processus structuré de 
stabilisation du réseau, en vue du remplacement progressif des équipements 
concernés et du déploiement de nouvelles capacités, incluant notamment la 4G. 

Dans ce contexte, et malgré des tensions de trésorerie ayant occasionné 
ponctuellement des décalages limités dans le paiement des salaires — sans jamais 
excéder un mois de retard — l’entreprise a maintenu des niveaux de rémunération et 
d’avantages globalement compétitifs, traduisant son engagement constant en faveur 
de la préservation de l’équilibre social et du capital humain. 

L’objectif demeure inchangé : assurer la continuité des services, préserver les emplois 
durables et restaurer la compétitivité de l’entreprise, dans le respect des attentes des 
autorités et des consommateurs. 

Cellcom Guinée réaffirme son attachement au dialogue social, à un climat de travail apaisé, 
ainsi qu’au respect des institutions et des cadres de concertation établis. 



 

 

Dans un contexte marqué par une forte sensibilité, l’entreprise invite l’ensemble des parties 
prenantes à s’appuyer sur des informations vérifiées et à privilégier une lecture objective de la 
situation. 

La Direction Générale reste pleinement mobilisée pour conduire cette phase de 
transformation dans un esprit de responsabilité, de transparence et de contribution au 
développement du secteur des télécommunications en Guinée. 

 

Conakry, le 17 Avril 2026. 

La Direction Générale 

 


